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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt-deux, le 16 février, à 

dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de Champagné-Saint-Hilaire, 

dûment convoqué, s’est réuni en session 

ordinaire, salle du conseil, sous la 

présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 08 février 2022 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON, M. Olivier PIN, Mme Nadine MEMIN-NICOULLAUD, adjoints, Mmes Sylvie 

FABA, Gladys SIRE, MM. Thomas LHOMMEAU, Vincent BONNIN. 
 

Absents excusés : MM. Vincent COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE, M. 

Ludovic BERGES, Mme Marie ALEXIS. 
 

Absent non excusé : M. Éric INGWILLER. 
 

Pouvoir : M. Vincent COISCAUD donne pouvoir à Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON. 
 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN. 

 

  COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 

1. Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 27 janvier 2022 
 

Le compte-rendu est lu et approuvé à l’unanimité par les membres présents du conseil 

municipal. 

 

2. Maison 2 rue du Presbytère : réponses de l’appel d’offres : choix des entreprises 
 

Le résultat de l’appel d’offres pour le marché « Aménagement de deux logements locatifs » est 

le suivant : 

 

Lots Entreprises 

Montant Base 

H.T. après 

vérification par la 

maîtrise d’œuvre 

Valeur 

technique 

(/40 points) 

Prix des 

prestations 

(/60 points) 

Lot 1 - Démolition et 

Maçonnerie 

ZEARO 44 948,38 € 40 43 

TOP RENOV 34 347,58 € 40 56 

SMT 32 240 € 40 60 

DUPUY 42 177 € 40 46 

CONTIVAL 34 210,50 € 40 57 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise SMT (avec option) : 

- Base : 15 680 €  - Option : 16 560 € 

Lot 2 - Menuiseries 

intérieures et extérieures 

CHAUVINEAU 33 426,92 € 35 40 

DUPUY 48 100 € 40 27 

THOMAS 22 031,50 € 40 60 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise THOMAS 
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Lot 3 - Cloisonnement 

et Isolation 

BELLO 

CONSTRUCTION 
21 377,50 € 40 60 

DUPUY 22 978 € 40 56 

SASU EVADE 27 105,13 € 40 47 

COTE PLAFOND 22 100 € 35 58 

THOMAS 23 998 € 40 53 

CHAUVINEAU 21 461,90 € 35 59 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise BELLO CONSTRUCTION 

Lot 4 - Chape fluide REMAUD 5 838,83 € 40 60 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise REMAUD 

Lot 5 - Peinture 

SOLS ET PEINTURES 16 928,98 € 40 48 

DUMUIS 15 558,96 € 40 52 

EMPREINTE 13 603,60 € 40 60 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise EMPREINTE 

Lot 6 - Electricité et 

Ventilation 

ACF Pe2C 12 480,65 € 40 49 

EG3i 10 739 € 40 60 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise EG3i 

Lot 7 - Plomberie et 

Sanitaire 

ACF Pe2C 7 701,20 € 40 60 

BJ ENERGIE 9 435 € 15 49 

Pour ce lot, la maîtrise d’œuvre propose de retenir l’entreprise ACF Pe2C 

 

Après avoir entendu l’exposé du Maire, et en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil 

municipal, à l’unanimité, décident : 

 

- D’attribuer les marchés relatifs aux travaux d’aménagement de deux logements locatifs aux 

entreprises ci-dessous énumérées : 

 

N° du 

lot 
Désignation 

Entreprise 

retenue 

Montant 

H.T. 
Options 

Total 

Montant 

H.T. 

Montant 

TTC 

1 
Démolition – 

Maçonnerie 
SMT 15 680 € 16 560 € 32 240 € 38 688 € 

2 

Menuiseries 

extérieurs et 

intérieures 

THOMAS 22 031,50 € - 22 031,50 € 26 437,80 € 

3 
Cloisonnement 

– isolation 

BELLO 

CONSTRUCTION 
21 377,50 € - 21 377,50 € 25 653 € 

4 Chape fluide REMAUD 5 838,83 € - 5 838,83 € 7 006,60 € 

5 Peinture EMPREINTE 13 603,60 € - 13 603,60 € 16 324,32 € 

6 
Electricité – 

Ventilation 
EG3i 10 739 € - 10 739 € 12 886,80 € 

7 
Plomberie - 

Sanitaire 
ACF Pe2C 7 701,20 € - 7 701,20 € 9 241,44 € 

  TOTAL 96 971,63 € 16 560 € 113 531,63 € 136 237,96 € 

 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au bon déroulement de 

l’opération « Aménagement de deux logements locatifs », et notamment les marchés de 

travaux avec les entreprises précitées dont le lot n°1 avec l’entreprise SMT avec une tranche 

fixe d’un montant de 15 680 € HT et une tranche optionnelle d’un montant de 16 560 € HT. 
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3. Maison 1 route d’Anché : cession des parcelles du Département (AB 383, 384, 386 et 387) 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L2241-1 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 

 

Vu la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental de la Vienne en 

date du 03 février 2022 

 

Vu l’avis de la direction départementale des finances publiques de la Vienne du 12 octobre 

2021 

 

Considérant que le Département de la Vienne est propriétaire d’immeubles non bâtis situés 

dans le bourg de la commune de Champagné-Saint-Hilaire (Vienne), route de Couhé, au 

carrefour des routes départementales 13 et 29, identifiés au cadastre section AB numéros 383, 

384, 386 et 387 pour une contenance totale de 187 mètres carrés. 

 

Considérant que la municipalité de Champagné-Saint-Hilaire (Vienne), a manifesté son intérêt 

pour l’acquisition de ces immeubles, dont il serait plus pertinent, pour la bonne administration, 

qu’ils appartiennent à la commune étant donné qu’elle doit prochainement acquérir une maison 

voisine menaçant ruine pour la démolir et créer à son emplacement un espace vert avec des 

places de stationnement pour les véhicules légers et dont l’aménagement pourrait être amélioré 

en disposant des terrains appartenant au Département. 

 

Considérant que la cession de ces parcelles, qui appartiennent au domaine public, est possible 

dans déclassement préalable en application de l’article L. 3112-1 du Code général de la 

propriété des personnes publiques, puisqu’elles sont destinées à l’exercice des compétences de 

la commune et relèveront directement de son domaine public. 

 

Considérant que le Département est disposé à céder ces parcelles moyennant le prix d’un euro 

(1 €).  

 

Il vous est proposé, à l’unanimité : 

 

• D’approuver l’acquisition, moyennant le prix d’un euro (1€), auprès du Département de la 

Vienne des parcelles de terrains situées sur le territoire de la commune de Champagné-

Saint-Hilaire (Vienne), identifiée au cadastre section AB numéros 383, 384, 386 et 387, 

pour une contenance totale de 187 mètres carrés ; 

 

• De demander au notaire, Maître Dominique FAVREAU, domicilié au 14 route de Civray 

86160 Gençay, de procéder à la rédaction de l’acte notarié entre la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire et le Département de la Vienne ; 

 

• D’autoriser Monsieur le Maire à arrêter les termes et conditions du contrat de vente et à 

signer l’acte correspondant, dont les frais d’acquisition seront à la charge de la commune. 
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4. Urbanisation de la zone des Tilleuls au carrefour 1 route d’Anché : relevé topographique 

 

Monsieur le Maire informe que les travaux du carrefour 1 route d’Anché jusqu’à la zone des 

Tilleuls nécessitent un relevé topographique (voir zone demandée ci-dessous) : 
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Des demandes de devis ont été faites et nous avons reçu deux propositions : 

 

- Devis n° D220123 de l’entreprise Abscisse Géo-Conseil du 1er février 2022 pour un 

montant de 2 662 € HT soit 3 194,40 € TTC, 

 

- Devis n°222061 de l’entreprise SCP Guichard - de Gromard du 2 février 2022 pour un 

montant de 2 260 € HT soit 2 712 € TTC. 

 

Monsieur le Maire propose de choisir l’entreprise SCP Guichard - de Gromard ayant le devis le 

moins-disant. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, à l’unanimité, le 

devis n°222061 de l’entreprise SCP Guichard - de Gromard du 2 février 2022 pour un montant 

de 2 260 € HT soit 2 712 € TTC pour le relevé topographique du carrefour 1 route d’Anché à la 

zone des Tilleuls de Champagné-Saint-Hilaire et autorisent Monsieur le Maire à signer ce devis 

et tous les documents concernant ce dossier. 
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5. Logement 1 rue Etienne Saby et Logement 1ter route de Sommières : modification du 

financement 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres présents du conseil municipal la décision prise en 

séance du 9 décembre 2021 de modifier les fiches CRTE (avances remboursables à taux 0 du 

syndicat Energies Vienne) et notamment celle du logement 1 rue Etienne Saby.  

 

Nous avons reçu les audits énergétiques concernant les logements 1 rue Etienne Saby et 1ter 

route de Sommières. Le Syndicat Énergies Vienne peut nous donner des subventions et des 

avances remboursables avec les sommes maximales suivantes : 

 

Logement Subvention maximale 
Avance remboursable 

maximale 

1 rue Etienne Saby 17 688 € 53 063 € sur 12,6 ans 

1 ter route de Sommières 14 500 € 43 500 € sur 20 ans 

 

Nous avions demandé une subvention de 10 000 € à la Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou pour le 1 ter route de Sommières, et nous n’en avions pas demandé pour 

le 1 rue Etienne Saby. Compte tenu de la règle des 80 % maximum de subvention sur les 

montants hors taxes, nous allons demander à la Communauté de Communes du Civraisien en 

Poitou de nous donner une subvention de 10 000 € sur le 1 rue Etienne Saby et de supprimer 

celle pour le 1 ter route de Sommières. 

 

Nous arriverions à un montant de subventions de : 

 

- 118 809 € pour 157 700 € HT de travaux soit 75,34% pour le 1 rue Etienne Saby, 

- 88 440 € pour 110 550 € HT de travaux soit 80%, pour le 1ter route de Sommières. 

 

Nous pouvons demander une avance remboursable à hauteur du montant hors taxe hors 

subvention et dans la limite maximale de l’avance proposée par Énergies Viennes soit : 

 

- 38 891 € sur 12,6 années pour le 1 rue Etienne Saby, 

- 22 110 € sur 20 années pour le 1ter route de Sommières. 

 

Ces modifications ont été apportées aux plans de financement pour ces logements dont voici le 

détail ci-dessous : 

 

1 rue Etienne Saby 

 
Dépenses Montant HT Recettes Montant HT 

I - Dépenses honoraires maîtrise 

d’œuvre et études :  

▪ Diagnostic amiante 

▪ Maîtrise d’œuvre, architecte, mission 

complète M1 

▪ Coordinateur SPS + Contrôle 

 

II - Dépenses d’investissement : 

(Détaillez les postes de dépenses)  

▪ Travaux logement 1 

▪ Travaux logement 2 

▪ Travaux sur les communs 

 

 

450 € 

 

13 800 € 

5 000 € 

 

 

 

51 000 € 

51 000 € 

7 200 € 

▪ Autofinancement maître d’ouvrage 

(commune) emprunt à taux zéro 

Energies Vienne (24,66 %) : 

 

▪ Conseil Départemental : Activ’4 

(4,78 %) 

     

▪ Energies Vienne (11,22 %) : 

 

▪ Etat : 

✓ DETR (30 %) 

✓ DSIL (23 %) 

38 891 € 

 

 

 

7 540 € 

 

 

17 688 € 

 

 

47 310 € 

36 271 € 
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▪ VRD, parking, circulation 

▪ Enduits extérieurs 

▪ Couverture 

 

III - Dépenses de fonctionnement le cas 

échéant : 

10 000 € 

12 500 € 

6 750 € 

 

▪ Europe (Précisez) :  

 

▪ Autres fonds publics 

✓ Communauté de Communes du 

Civraisien en Poitou (6,34 %) : 

 

▪ Partenariats privés (précisez) : 

 

 

 

 

 

10 000 € 

 

TOTAL HT : 157 700 € TOTAL HT : 157 700 € 

Soit un coût total TTC 189 240 € 

 

1 ter Route de Sommières 

 
Dépenses Montant 

HT 

Recettes Montant 

HT 

I - Dépenses honoraires maîtrise 

d’œuvre et études :  

▪ Diagnostic amiante plomb 

▪ Maîtrise d’œuvre, architecte, mission 

complète M1 

▪ Coordonnateur SPS + mission de 

contrôle 

 

II - Dépenses d’investissement : 

(Détaillez les postes de dépenses)  

▪ Logement 

▪ Démolition 

▪ Courette 

▪ Enduits extérieurs 

▪ Couverture 

 

III - Dépenses de fonctionnement le cas 

échéant : 

 

 

 

450 € 

9 500 € 

 

5 000 € 

 

 

 

 

76 500 € 

3 500 € 

2 000 € 

5 600 € 

8 000 € 

 

▪ Autofinancement maître d’ouvrage 

(commune) (emprunt à taux zéro 

énergie vienne) (20 %) : 

 

▪ Conseil Départemental : Activ’4 

(9,2 %) 

 

▪ Energie Vienne (10,85 %) : 

 

▪ Etat : 

✓ DETR (30 %) 

✓ DSIL (30 %) 

 

▪ Europe (Précisez) :  

 

▪ Autres fonds publics (précisez) : 

 

▪ Partenariats privés (précisez) : 

 

 

22 110 € 

 

 

10 110 € 

 

 

12 000 € 

 

 

33 165 € 

33 165 € 

 

 

 

 

 

TOTAL HT : 110 550 € TOTAL HT : 110 550 € 

Soit un coût total TTC 132 660 € 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent à l’unanimité, Monsieur 

le Maire à modifier les plans de financement de ces deux opérations, à modifier les demandes de 

subventions et à signer tous documents utiles pour ces dossiers. 
 

6. Démolition bâtiment à côté de la mairie, demande de permis de démolir : 

 

Monsieur le Maire attire l’attention de conseillers sur le risque d’éboulement du bâtiment nous 

appartenant qui jouxte la salle de conseil. A l’époque de la construction de cette dernière, un 

mur avait été réalisé pour ne pas prendre appui sur ce bâtiment. Il informe qu’il signera un 

devis au cabinet d’architecte SARL MOREAU & associés pour un montant de 1000 € H.T. 

pour la réalisation d’un permis de démolir pour ce bâtiment. 
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Ont été prises les délibérations suivantes : 

 
N° 007/2022 : Appel d’offres maison 2 rue du Presbytère : choix des entreprises. 

N° 008/2022 : Maison 1 route d’Anché : cession des parcelles du Département (AB 383, 384, 386 et 387) 

N° 009/2022 : Urbanisation de la zone des Tilleuls au carrefour 1 route d’Anché : choix du géomètre pour relevé 

topographique  

N° 010/2022 : Logements 1 ter route de Sommières et 1 rue Etienne Saby : modification du plan de financement 

 

Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 

MOTIF EN CAS 

D’EMPECHEMENT 

OU REFUS DE 

SIGNER 

BOSSEBOEUF Gilles Maire   

DIDIER Jacky 1er adjoint   

FRANCOIS-DIT-

SORTON 
Nathalie 2ème adjointe   

PIN Olivier 3ème adjoint   

MEMIN-NICOULLAUD Nadine 4ème adjointe   

COISCAUD Vincent Conseiller Excusé 

M. Vincent COISCAUD 

donne pouvoir à Mme 

Nathalie FRANCOIS DIT 

SORTON 

ROUSSEL Hugo Conseiller Excusé  

FABA Sylvie Conseillère   

BAZILLE Sylvie Conseillère Excusée  

INGWILLER Éric Conseiller Absent  

BERGES Ludovic Conseiller Excusé  

ALEXIS Marie Conseillère Excusée  

SIRE Gladys Conseillère   

LHOMMEAU Thomas Conseiller   

BONNIN Vincent Conseiller   

 


